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La marque internationale
Liste des pays et redevances
au 20 janvier 2012

Liste des pays concernés

Montant des redevances

(émoluments et taxes)



Liste des pays concernés
Liste des pays membres de l'Union de Madrid en date du 30 juin 2011. Cette liste est 
consultable sur le site de l’OMPI. www.ompi.org

(AL) - Albanie (A/P)
(DZ) - Algérie (A)
(DE) - Allemagne (A/P)
(AG) - Antigua et Barbuda (P)
(AM) - Arménie (A/P)
(AU) - Australie (P)
(AT) - Autriche (A/P)
(AZ) - Azerbaïdjan (A/P)
(BH) - Bahreïn (P)
(BQ) - Bonaire, Saint-Eustache et Saba (P)
(BY) - Bélarus (A/P)
(BX) - Bénélux (Belgique, Luxembourg,
Pays-Bas) (A/P)
(BT) - Bhoutan (A/P)
(BA) - Bosnie-Herzégovine (A/P)
(BW) - Botswana (P)
(BG) - Bulgarie (A/P)
(CN) - Chine (A/P)
(CY) - Chypre (A/P)
(EM) - Communauté européenne (P)
(KP) - Corée (République populaire
démocratique de) (A/P)
(KR) - Corée (République de) (P)
(HR) - Croatie (A/P)
(CU) - Cuba (A/P)
(CW) - Curaçao (P)
(DK) - Danemark (P)
(EG) - Egypte (A/P) 
(ES) - Espagne (A/P)
(EE) - Estonie (P)
(US) - Etats-Unis (P)
(RU) - Fédération de Russie (A/P)
(FI) - Finlande (P)
(GE) - Georgie (P)
(GH) - Ghana (P) 
(GR) - Grèce (P)
(HU) - Hongrie (A/P)
(IR) - Iran (République Islamique d’) (A/P)
(IE) - Irlande (P)
(IS) - Islande (P)
(IL) - Israël (P)
(IT) - Italie (A/P)
(JP) - Japon (P)
(KZ) - Kazakhstan (A/P)
(KE) - Kenya (A/P)
(KG) - Kirghizistan (A/P)

(LS) - Lesotho (A/P)
(LV) - Lettonie (A/P)
(LR) - Liberia (A/P)
(LI) - Liechtenstein (A/P)
(LT) - Lituanie (P)
(MK) - Macédoine (ex-République
Yougoslave de) (A/P)
(MG) - Madagascar (P) 
(MA) - Maroc (A/P)
(MD) - Moldova (République de) (A/P)
(MC) - Monaco (A/P)
(MN) - Mongolie (A/P)
(ME) - Monténégro (A/P)
(MZ) - Mozambique (A/P)
(NA) - Namibie (A/P)
(NO) - Norvège (P)
(OM) - Oman (P)
(UZ) - Ouzbékistan (P)
(PL) - Pologne (A/P)
(PT) - Portugal (A/P)
(CZ) - République tchèque (A/P)
(RO) - Roumanie (A/P)
(GB) - Royaume-Uni (P)
(SM) - Saint-Marin (A/P)
(NM) - Saint-Martin (P)
(ST) -  Sao Tomé-et-Principe (P)
(RS) - Serbie (A/P)
(SL) - Sierra Leone (A/P)
(SG) - Singapour (P)
(SK) - Slovaquie (A/P)
(SI) - Slovénie (A/P)
(SD) - Soudan (A/P)
(SE) - Suède (P)
(CH) - Suisse (A/P)
(SZ) - Swaziland (A/P)
(SY) - Syrie (République arabe de) (A/P)
(TJ) - Tadjikistan (A/P)
(TM) - Turkménistan (P)
(TR) - Turquie (P)
(UA) - Ukraine (A/P)
(VN) - Viet Nam (A/P)
(ZM) - Zambie (P)

A = Partie contractante à l'Arrangement
P = Partie contractante au Protocole
A/P = Partie aux deux



Montant des redevances 
(en francs suisses, au 20 janvier 2012)

Avant de déposer votre demande internationale à l’INPI, vous devez d’abord payer les redevances
de dépôt à l’OMPI.

Votre paiement peut être effectué : 
• Par prélèvement sur un compte client ouvert auprès de l’OMPI
• Par virement sur le compte OMPI au Crédit Suisse à Genève.
Il doit être accompagné de l’indication de votre nom, de votre adresse, du numéro d’enregistrement
de la marque française servant de base à l’extension et de l’objet du paiement, c’est-à-dire « Dépôt
d’une demande de marque internationale ». Les références bancaires de l’OMPI sont indiquées en
dernière page des formulaires de dépôt.

1 - Redevance de base
Versée pour 10 ans, cette redevance s’élève à 653 francs suisses si votre marque est en noir et
blanc. Si votre marque est en couleurs, elle s’élève à 903 francs suisses.

2 - Redevance de désignation des pays
Cette redevance est d’un montant forfaitaire de 100 francs suisses pour 3 classes par pays désigné
dans le cadre de l’Arrangement ou du Protocole en cas de désignation mixte. 
En revanche, son montant est variable si les pays que vous avez choisis sont exclusivement membres
du Protocole de Madrid et s’ils ont opté pour le système de la redevance individuelle :

• Australie
- pour une classe : 343 FS

• Bahreïn
- pour une classe : 274 FS 
(297 FS si marque collective)

• Bonaire, Saint-Eustache et Saba
- pour trois classes : 195 FS 
(319 FS si marque collective)

• Communauté européenne 
- pour  trois classes : 1111 FS 
(2070 FS si marque collective)

• Corée (République de)
- pour une classe : 233 FS

• Curaçao
- pour trois classes : 272 FS
(540 FS si marque collective)

• Danemark
- pour trois classes : 419 FS

• Estonie
- pour une classe : 176 FS 
(240 FS si marque collective)

• États-Unis
- pour une classe : 279 FS

• Finlande
- pour trois classes : 279 FS 
(378 FS si marque collective)

• Géorgie
- pour une classe : 314 FS

• Ghana 
1ère partie (dépôt)
- pour une classe : 129 FS 
2ème partie (enregistrement)
- pour une classe : 86 FS 

• Grèce
- pour une classe : 159 FS 
(797 FS si marque collective)

• Irlande
- pour une classe : 325 FS

• Islande
- pour une classe : 180 FS
(180 FS si marque collective)

• Israël
- pour une classe : 368 FS  

• Japon
1ère partie (dépôt)
- pour une classe : 116 FS
2ème partie (enregistrement)
- pour une classe : 387 FS

• Norvège
- pour trois classes : 345 FS
(345 FS si marque collective)

• Oman
- pour une classe : 484 FS
(1211 FS si marque collective)

• Ouzbékistan
- pour une classe : 1028 FS
(1543 FS si marque collective) 

• Royaume-Uni
- pour une classe : 262 FS

• Singapour
- pour une classe : 272 FS

• Suède
- pour une classe : 199 FS

• Syrie
- pour une classe : 508 FS

• Turkménistan 
- pour une classe : 178 FS

• Turquie
- pour une classe : 248 FS



4 - Redevance de transmission
Vous devez ensuite payer à l’INPI une redevance de transmission de votre dossier de 60 �. 

Vous pouvez payer : 
l Par chèque, à l’ordre de l’Agent comptable de l’INPI ;
l par mandat ;
l par prélèvement sur un compte client ouvert auprès de l’Agent comptable de l’INPI ;
l en espèces ou par carte bancaire, uniquement si vous vous déplacez à l’INPI pour déposer

votre dossier ;
l par virement bancaire sur le compte de l’INPI : les différentes références bancaires de l’INPI sont

disponibles auprès de l’agence comptable de l’INPI, à Paris ou en région.

Le mandat ou l’ordre de virement doit obligatoirement comporter l’objet du paiement, c’est à dire
« Marque internationale », suivi du n° d’enregistrement de la marque française. 
Exemple : Marque internationale n° FR : 063432226.
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3 - Redevance supplémentaire
Si votre demande de marque internationale porte sur plus de 3 classes de produits et/ou services,
vous devrez verser, dans le cadre de l’Arrangement ou du Protocole en cas de désignation mixte,
un complément de 100 francs suisses par classe supplémentaire. En revanche, son montant est
variable si les pays que vous avez choisis sont exclusivement membres du Protocole de Madrid et
s’ils ont opté pour le système de la redevance individuelle :

• Australie
- par classe supplémentaire : 343 FS

• Bahreïn
- par classe supplémentaire : 274 FS
(297 FS si marque collective) 

• Bonaire, Saint-Eustache et Saba
- par classe supplémentaire : 20 FS

(279 FS si marque collective)
• Communauté européenne 

- par classe supplémentaire : 192 FS 
(383 FS si marque collective)

• Corée (République de)
- par classe supplémentaire : 233 FS

• Curaçao
- par classe supplémentaire : 28 FS
(55 FS si marque collective)

• Danemark
- par classe supplémentaire : 107 FS

• Estonie
- par classe supplémentaire : 56 FS
(56 FS si marque collective)

• États-Unis
- par classe supplémentaire : 279 FS

• Finlande
- par classe supplémentaire : 100 FS
(100 FS si marque collective)

• Géorgie
- par classe supplémentaire : 115 FS

• Ghana
1ère partie 
- par classe supplémentaire : 129 FS
2ème partie 
- par classe supplémentaire : 86 FS

• Grèce
- par classe supplémentaire : 40 FS
(199 FS si marque collective)

• Irlande
- par classe supplémentaire : 93 FS

• Islande
- par classe supplémentaire : 41 FS
(41 FS si marque collective)

• Israël
- par classe supplémentaire : 276 FS

• Japon
1ère partie (dépôt)
- par classe supplémentaire : 89 FS
2ème partie (enregistrement)
- par classe supplémentaire : 387 FS

• Norvège
- par classe supplémentaire : 107 FS
(107 FS si marque collective)    

• Oman
- par classe supplémentaire : 484 FS
(1211 FS si marque collective)

• Ouzbékistan
- par classe supplémentaire : 103 FS
(154 FS si marque collective)  

• Royaume-Uni
- par classe supplémentaire : 73 FS

• Singapour
- par classe supplémentaire : 272 FS

• Suède
- par classe supplémentaire : 99 FS                              

• Syrie
- par classe supplémentaire : 254 FS

• Turkménistan 
- par classe supplémentaire : 90 FS

• Turquie
- par classe supplémentaire : 49 FS

ATTENTION : le montant des redevances est susceptible de varier en fonction du taux de change.
Il est préférable de se renseigner préalablement sur leur montant en consultant la liste des redevances
sur le site de l’OMPI (www.ompi.org). Un calculateur de redevances est également disponible pour
connaître le coût de votre dépôt de marque internationale.


